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CHOIX DE LA PROCEDURE 

A. L’OBJET DE LA PROCEDURE  

La commune de Bourgueil dispose d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU) approuvé par délibération du Conseil 
Municipal en date du 06/02/2014. Ce document a fait l’objet d’une modification simplifiée approuvée le 
14/01/2020 et d’une mise à jour des annexes le 20/09/2021. Une révision générale du PLU est en cours. 
Les documents de planification sont des pièces règlementaires qui évoluent au fur et à mesure de la vie du 
document. Pour la réalisation d’un projet d’aménagement ou de construction, il est parfois nécessaire de mettre 
le plan local d’urbanisme en compatibilité avec le projet.  
C’est le sens de la délibération de prescription de la procédure de Révision Allégée prise le 05/04/2022 par le 
Conseil Municipal de Bourgueil. 
La révision allégée est une procédure portant sur un objet unique. Cette procédure vise à modifier le 

périmètre d’un espace boisé classé (EBC), pour permettre l’installation d’une antenne relais en zone blanche. 

En parallèle, une évaluation environnementale présentant notamment les impacts du projet sur son 

environnement a été réalisée. Cette dernière est annexée au dossier de présentation de la révision allégée. 

Enfin, une étude d’impact faune et flore sera lancée au début de l’automne. 

B. JUSTIFICATION DU CHOIX DE LA PROCEDURE 

Ce présent projet d’adaptation du document d’urbanisme s’inscrit dans le champ d’application de l’article L. 153-
34 du Code de l’urbanisme et donc de la procédure de révision dite « allégée ». En effet, il n’est pas porté atteinte 
aux orientations définies par le PADD dans le cadre de la modification du zonage. 

Article L.153-31 du Code de l’Urbanisme : 

« Le plan local d'urbanisme est révisé lorsque […] la commune décide : 
1° Soit de changer les orientations définies par le projet d'aménagement et de développement durables ; 
2° Soit de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone naturelle et forestière ; 
3° Soit de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la qualité des sites, des paysages 
ou des milieux naturels, ou d'une évolution de nature à induire de graves risques de nuisance. […] »  

Article L.153-34 du Code de l’Urbanisme : 

« Dans le cadre de la révision du plan local d'urbanisme, le projet de révision arrêté fait l'objet d'un examen 
conjoint de l'Etat, de l'établissement public de coopération intercommunale compétent ou de la commune et des 
personnes publiques associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 lorsque, sans qu'il soit porté atteinte 
aux orientations définies par le plan d'aménagement et de développement durables : 
1° La révision a uniquement pour objet de réduire un espace boisé classé, une zone agricole ou une zone 
naturelle et forestière ; 
2° La révision a uniquement pour objet de réduire une protection édictée en raison des risques de nuisance, de la 
qualité des sites, des paysages ou des milieux naturels ; 
3° La révision a uniquement pour objet de créer des orientations d'aménagement et de programmation valant 
création d'une zone d'aménagement concerté ; 
4° La révision est de nature à induire de graves risques de nuisance. 
Le maire de la ou des communes intéressées par la révision est invité à participer à cet examen conjoint. » 
 

C. LA CONCERTATION  

Conformément aux exigences du code de l’urbanisme, la présente procédure fera l’objet d’une enquête 
publique.  
Le projet sera également soumis à avis des personnes publiques associées dans le cadre d’une réunion d’examen 
conjoint.  
En outre, au regard de l’objet de la procédure : réduction d’un espace boisé classé, la CDPENAF sera sollicitée 
pour donner son avis sur les évolutions envisagées, la commune de Bourgueil étant couverte par un SCoT 
approuvé le 22/03/2022. 
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Contextualisation et justification des 
adaptations 

A. CONTEXTE REGLEMENTAIRE ET LEGISLATIF DE LA REVISION ALLEGEE 

La commune de Bourgueil dispose d’un plan local d’urbanisme approuvé depuis février 2014. Le règlement écrit 
du PLU a délimité une zone naturelle (N) comportant divers sous-secteurs dont les règles de constructibilités 
varient en fonction de ce dernier. Le rapport de présentation et le règlement du PLU définissent la zone N de la 
manière suivante : 

 

Extrait du règlement du PLU, dispositions générales article 3 : division du territoire en zones 

L’emprise foncière du projet d’installation d’une antenne relais à Bourgueil est concernée par la zone « N » du 
PLU. Le classement en zone « N » correspond aux secteurs naturels et forestiers ayant un intérêt 
environnemental ou un caractère naturel à préserver. Il permet de conserver l’intégrité de ces paysages, les 
exploitations agricoles, forestières ou écologiques tout en préservant la faune et la flore. Cette zone n’a pas 
vocation à être urbanisée ni à recevoir des constructions. Toutefois, le PLU précise que la zone « N » permet la 
réalisation d’infrastructures d’intérêt général comme le précise le règlement du PLU :  

 

Extrait du règlement PLU-Chapitre 1 : Dispositions applicables à la zone N - Section 1- Article 2/N 

L’installation de ce projet d’antenne relais à Bourgueil est un projet d’intérêt général car il permet de déployer 
le réseau téléphonique mobile et internet dans une zone blanche. En l’état, le classement en zone « N » du 
règlement du PLU ne compromet pas son installation en raison de son caractère d’utilité publique. Toutefois, la 
présence d’un Espace Boisé Classé sur une partie du projet empêche son installation. 

La présente procédure de révision allégée envisage de réduire le périmètre des Espaces Boisés Classés au niveau 
du chemin Paris Buton sur la commune. En effet, le secteur choisi pour le projet est protégé au titre des Espaces 
Boisés Classés. La protection au titre des Espaces Boisés Classés classent les bois, forêts, parcs, arbres isolés, 
haies et plantations d'alignement comme espaces boisés à conserver, à protéger ou à créer. Cela entraîne le rejet 



des demandes de déffrichement d’où la nécessité de réduire son périmètre. Cette modification du plan de zonage 
permettra l’installation de l’antenne relais.  

 

Extrait du Rapport de présentation du PLU 

 



 

Localisation approximative de l’antenne relais sur la commune de Bourgueil – source : Citaviz 



 

Vue aérienne du site d’implantation de l’antenne relais (en rouge) – source : Google Satellite 

Localisation approximative du site d’implantation de l’antenne relais (en rouge) – source : zonage du PLU en 
vigueur 



B. COMPATIBILITE AVEC LES ORIENTATIONS DU PADD 

Le Projet d’Aménagement et de Développement Durables du PLU s’articule autour de plusieurs orientations 
générales : 

• Favoriser la diversification du parc immobilier 

• Optimiser le potentiel disponible au sein de l’urbanisation existante 

• Consolider le tissu commercial et l’offre en équipement, éléments d’attractivité essentiel de la 
commune 

• Favoriser le maintien, le développement et l’implantation d’activités économiques 

• Protéger les espaces naturels sensibles et les coteaux viticoles 

• Favoriser l’implantation d’activités touristiques et développer la capacité d’hébergement, dans l’esprit 
d’un tourisme misant sur les spécificités du territoire et intégré à celui-ci 

• Sécuriser les déplacements et en complétant les liaisons douces existantes 

Ces orientations générales disposent d’un développement spécifique sur le développement des communications 
numériques. Ainsi, le projet promeut deux objectifs :  

• « Offrir au plus grand nombre l’accès aux communications numériques en privilégiant l’accueil de 
population et d’activité au niveau de l’agglomération où se concentrent la meilleure couverture ADSL 
et le nœud de raccordement d’abonnés. 

• Permettre l’installation sur le territoire de dispositifs techniques tels que des antennes relais afin de 
réduire la zone blanche (téléphonie et ADSL) sur la commune. » 

Au vu des orientations que porte le PADD du PLU de Bourgueil sur le développement des équipements 
numériques, le projet d’installation d’une antenne relais sur le chemin Paris Buton, justifiant la présente 
procédure de révision allégée, n’y porte pas atteinte. Ainsi l’évolution de zonage s’inscrit bien dans le cadre de 
la procédure de révision allégée et le projet est compatible avec les orientations du PADD. 

 

C. PRESENTATION DU PROJET D’INSTALLATION D’UNE ANTENNE RELAIS 

Le projet d’installation d’une antenne relais s’inscrit en tant que projet d’intérêt général et est développé dans 
le cadre du programme d’Etat « New Deal Mobile » dont les objectifs poursuivis sont :  

• La généralisation d’une couverture numérique de qualité afin de résorber les zones blanches et faire 
reculer la fracture numérique des territoires ; 

• Le rapprochement du numérique du quotidien des Français en déployant sur l‘ensemble du territoire 
l’accès aux infrastructures et aux usages du numérique ; 

• Le déploiement des pylônes de téléphonie mobile dans les zones peu ou mal couvertes grâce au 
dispositif de couverture ciblée ; 

• L’Obligation des opérateurs d’installer 5000 nouveaux sites, à un rythme de 600 à 800 par an dans un 
délai de 24 mois maximum une fois la zone retenue et publiée au sein d’un arrêté ministériel (voix, 
SMS et accès Internet 4G). 



 

Localisation approximative des sites non ou mal couverts par la téléphonie mobile – source : ANCT 

Situé sur la parcelle B 573, sur le chemin de Paris Buton au sein de la commune de Bourgueil, ce projet permettra 
de déployer le réseau mobile et internet sur une zone blanche pénalisant actuellement les habitants des lieux-
dits de Paris-Buton, Malitourne, Buton et Petit Buton. Ce projet apportera des solutions à des situations 
aujourd’hui problématique parmi lesquelles :  

- Permettre la géolocalisation des secours en cas d’accidents ou d’incendies (notamment pour les 
personnes habitants ces lieux-dits) 

- Permettre l’authentification forte par SMS obligatoire (depuis la directive européenne de mars 2020) 
afin de permettre un nombre croissant d’opérations en ligne (achat, opération bancaire, consultation, 
etc…) 

Ce site d’implantation sur le lieu-dit de Paris-Buton a fait l’objet d’une étude logistique en amont par l’opérateur 
afin d’identifier la localisation la plus optimale en matière de de couverture réseau de la zone blanche. En effet, 
l’étude logistique a mis en avant une zone de recherche théorique (voir extrait de l’étude réalisé par la société 
Axione pour l’opérateur Bouygues Telecom).  

Au sein de ce périmètre de recherche, plusieurs critères font que ce site d’implantation a été choisi. Parmi ces 
critères, il y a notamment la topographie du secteur et l’impact visuel. En effet, la zone de recherche autorisant 
les antennes relais se trouve être principalement au creux de la vallée de Malitourne. Toutefois, le dénivelé de 
40 mètres par rapport au point théorique d’implantation de l’antenne aurait entrainé un pylône d’une hauteur 
de 80 mètres minimum de haut. De ce fait, l’implantation du pylône sur le secteur Paris Buton permet de réaliser 
un mat d’une hauteur beaucoup moins importante qui s’insère mieux dans le paysage boisé limitant l’impact 
visuel (voir insertions paysagère avant/après dans le paysage défini ci-après au sein de la notice). Enfin, la 
possibilité de raccordement au réseau électrique a également permis de privilégier ce site d’implantation.  

 

Bourgueil 



Le projet est situé en zone « Naturelle » et concerné par un Espace Boisé Classé, ce dernier empêchant la 
réalisation du projet. 

La présente procédure de révision allégée entend permettre l’installation d’une antenne relais par la réduction 
du périmètre de l’Espace boisé classe afin de permettre la réalisation de ce projet. 

 

Extrait de présentation des travaux envisagés – source : Bouygues Télécom 

 

 
Extrait de l’analyse de recherche du site d’implantation (en vert, la zone blanche à couvrir – en bleu clair, la zone 

de recherche théorique d’implantation de l’antenne) – source : Bouygues Télécom 

 
 
 
 
 
 
 



 
Extrait de l’analyse de recherche du site d’implantation par rapport au PLU (en vert, les Espaces Boisés Classés 

(EBC) – en violet, la partie restreinte du secteur de recherche hors EBC mais contrainte d’un point de vue 
topographique) – source : Géoportail de l’urbanisme 

 

 
Extrait l’analyse de recherche du site d’implantation en fonction du dénivelé existant – source : Bouygues 

Télécom 



 

Insertion dans le paysage - Avant 

 

 Insertion dans le paysage – Après 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insertion paysagère – Avant       Insertion paysagère - Après 

 

Insertion paysagère – Avant    Insertion paysagère - Après 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Insertion paysagère – Avant    Insertion paysagère - Après 
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PRESENTATION DES MODIFICATIONS 
APPORTEES AUX PIECES DU PLU 

EVOLUTION DU PLAN DE ZONAGE   

Au vu des éléments présentés ci-avant, il est nécessaire de faire évoluer le règlement graphique du PLU de 
Bourgueil pour réduire le périmètre des Espaces Boisés Classés de 9,6 m² au niveau du chemin de Paris Buton 
afin de permettre l’installation de l’antenne relais. 

Plan de zonage avant révision allégée 

 

Plan de zonage après révision allégée 

  

En violet ci-dessus, la partie de l’EBC réduite sur le plan de zonage du PLU après révision allégée 



  

Tout renseignement complémentaire 

peut être obtenu auprès de : 

 

Éric LEMERRE 

CITADIA Conseil 

18 rue de Rennes 

49000 ANGERS 

elemerre@citadia.com 

 
 

18 rue de Rennes, 49000 Angers 

mailto:abeltrand@citadia.com

